
Acquérir les bases des productions agroalimentaires.
Spécialiser les salariés (et futurs salariés) dans les activités de l’agroalimentaire
Obtenir une qualification professionnelle de niveau III

Le CQP est une certification constituée de 3 blocs de compétences :
Bloc 1 : Préparation de production sur un équipement industriel
Bloc 2 : Suivi et surveillance de la production sur un équipent industriel
Bloc 3 : Changements et interventions sur un équipement industriel
Voie de formation : cette formation peut être obtenu par le suivi de la formation, ou, selon
l'expérience, par la voie de la VAE

Le CQP peut être validé partiellement, ou totalement (1 à 3 blocs de compétences)
Cette formation est une certification organisé en blocs de compétences qui peuvent être
validé totalement ou partiellement. Les blocs sont validés par un jury.

 CACES
 SST
 Habilitations électriques
 HACCP

Tous les publics sont concernés : salarié souhaitant se professionnaliser, demandeur
d’emploi (ex dans le cadre d’une recherche d’un premier emploi ou d’une reconversion
professionnelle), saisonnier.

Satisfaire aux tests de prérequis

Savoir lire, écrire, compter



Les coûts pédagogiques sont variables en fonction de
votre situation. Nous contacter pour l’établissement d’un devis.

Cours théoriques, études de cas, mises en situations pratiques, visites d’entreprise,
accompagnement individuel.

Lieux : CFPPA site de Sainte Livrade
Dates : une session par an, nous contacter
Durée : 560 h
Rythme : 350h en centre, 210 h en stage en entreprise
La formation proposée s’articule sur l’alternance de cours théoriques et de périodes de

stages en entreprises.

Demandeurs d’emploi : la formation peut être prise en charge par le Conseil Régional de
Nouvelle Aquitaine avec la participation du fonds social européen. Les stagiaires peuvent
bénéficier d’une rémunération selon les textes en vigueur.

Pour acquérir des compétences supplémentaires : possibilité de préparer un autre CQP
ou Certificat de spécialisation pour évoluer vers d’autres spécialités)

Personne à contacter : Sophie FOUSSAT – 05.53.40.47.40
Nombre de places ouvertes : Minimum : 6 / Maximum : 8
Inscriptions : demandeurs d’emploi : contacter votre conseiller
Pôle Emploi ou Mission Locale ou CapEmploi

ACCESSIBILITE :
Les formations sont toutes accessibles à l’accueil
des personnes en situation de handicap.
Un référent handicap permet
l’accompagnement des personnes.

Mis à jour :
24/03/2023


